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ARTICLE 3

Après l’alinéa 21, insérer les deux alinéas suivants :

« 1° bis – Après le deuxième alinéa, est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les appels passés vers les services chargés de la gestion des clients, notamment pour
répondre à leurs besoins d’information et à leurs réclamations, ne peuvent faire l’objet d’aucune
facturation ni d’aucune tarification par le fournisseur. » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif recherché par cet amendement est de prévoir la gratuité des informations par le
fournisseur.


